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ADHESION DE LA COLLECTIVITE A LA CANUT - CENTRALE D’ACHAT SPECIALISEE  
DANS LE DOMAINE DU NUMERIQUE ET DES TELECOMS – « MUTUALISATION DES ACHATS » 
 

 

 
Nombres de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  20 
Représentés : 5 
 
Qui ont pris part à la délibération : 25 
 
Date de la convocation : 22/07/2025 
 
Date d’affichage : 23/07/2025 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du samedi 26 JUILLET 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six juillet à 9H, le conseil municipal 
de cette commune, régulièrement convoqué suite à l’absence de quorum 
lors de la séance du mardi 22 juillet 2025, s’est réuni à la BASTIDE 
PISAN, sous la présidence de Madame Christiane LARDAT maire, sans 
condition de quorum conformément à l’article 2121-17 du code général 
des collectivités territoriales, 
 
PRESENTS :  
Audrey TROIN – Patrick GARNIER - Sonia BRASSEUR - Geoffrey PECAUD 
– Liliane LOURADOUR – Jean-Pascal GARNIER - Elisabeth CAILLAT - 
Danielle CERTIER - Michaël RIGAUD – Isabelle BRUSSAT – Olivier 
COURCHET - Mireille ESCARRAT - Isabelle FARNET-RISSO – Bernadette 
BOUCQUEY - Julie LEPLAIDEUR - Pierre NOURRY – Jean-Marc BONNET 
– Séverine COLIN – Thierry MAIGNAN -  
 
POUVOIRS :   
Jean-Paul MOREL   à   Christiane LARDAT 
Franck THIRIEZ   à   Thierry MAIGNAN 
Patrick HERMIER   à   Olivier COURCHET 
Kathia PIETTE   à   Bernadette BOUCQUEY 
Philippe CHILARD   à   Mireille ESCARRAT 
 
ABSENTS :   
Erwan DE KERSAINTGILLY – René LE VIAVANT - Francis LAPRADE – 
Corinne VERNEUIL - Florian VYERS – Audrey MICHEL - Jean-François 
BERNIGUET - Christiane COLOMBO  
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 
 
Le rapporteur expose à l’assemblée que la mutualisation des achats 
constitue un levier important au regard de l’efficacité économique de la 
commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales 
d’achats. Une nouvelle centrale d’achat a été créée à destination des 
collectivités territoriales : La Centrale d’Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT). 
 

  



 
 
 
 
            
N° 2025/07/26-06 
ADHESION DE LA COLLECTIVITE A LA CANUT - CENTRALE D’ACHAT SPECIALISEE  
DANS LE DOMAINE DU NUMERIQUE ET DES TELECOMS – « MUTUALISATION DES ACHATS » 
 
  

2 

 

La CANUT a la volonté d’adopter une gouvernance représentative des 
différents adhérents, et des procédures de gestion leur apportant 
transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée de 
l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique et de 
télécoms. 
 
Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses 
membres : 

- Une gestion simplifiée des achats,  
- Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales,  
- Des frais d’accès réduits,  
- Une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des 

marchés,  
- Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de 

marchés,  
- Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux 

sollicitations qu’elle recevra. 
 

La CANUT est un acheteur sous forme de pouvoir adjudicateur au sens 
des dispositions de l’article L1211-1 du code de la commande publique 
(CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale d’achats au 
sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le 
complétant ou s’y substituant. 
 
La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, 
et permet de résilier la souscription à un marché à tout moment. 
 
L’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des 
marchés est facturé par l’association selon les tarifs suivants (pour un 
établissement seul) : 

 
 
 

Coût annuel  Etablissement >=500 employés  Etablissement <500 employés Etablissement <100 employés 

Structure 
seule 

P.U. HT 
remisé 

 Total HT  
 Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total 
HT 

Total TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total 
HT 

Total 
TTC 

1er accord-
cadre 

600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

2ème accords-
cadres remise  

20 % 
480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3ème accords-
cadres remise  

30 % 
420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4ème accords-
cadres remise 

40 % 
360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5ème accords-
cadres remise 

45 % 
330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6ème accords-
cadres remise 

50 % = 
PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €   75 €  450 €  540 €  
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Il est proposé de mettre ce rapport au vote. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, 
 
Considérant : 

- l’intérêt d’adhérer à la Centrale d’Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) ; 

- le besoin de la collectivité d’acquérir du matériel informatique 
de manière régulière pour soutenir ses activités et ses services 
à la population ; 

- que l’achat, dans le domaine du numérique, est un poste 
budgétaire significatif, et qu’il est dans l’intérêt de la collectivité 
de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en 
garantissant la fiabilité du matériel acquis, la qualité des 
services et prestations réalisées ; 

- que la mutualisation des achats constitue un levier important au 
regard de l’efficacité économique de la commande publique ; 

- que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques 
et évoluent en fonction des avancées technologiques, ce qui 
nécessite l’expertise d’acheteurs spécialisés et entièrement 
consacrés au suivi de cet environnement très dynamique ; 

- l’opportunité de participer à la gouvernance d’une centrale 
d’achat d’envergure nationale ; 

- que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) permet à la collectivité de bénéficier de tarifs 
préférentiels, de conditions contractuelles avantageuses et 
d’une meilleure gestion des achats dans le domaine numérique. 

 
 
 
Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide : 
 
D’APPROUVER l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) ; 
 
DE PRENDRE ACTE, qu’en application de l’article 10.1 des statuts, le 
représentant légal en exercice, ou tout autre personne dont 
l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de 
la CANUT, et désigne, à ce titre, le chef du service informatique pour 
représenter la collectivité ;  
 
D’AUTORISER le Maire, ou son représentant, à signer tous les 
documents nécessaires pour formaliser cette adhésion et à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre ; 
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D’AUTORISER le Maire, ou son représentant, à réaliser et à suivre 
l’ensemble du processus de souscription aux marchés et aux actes 
associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms 
(CANUT) ; 
 
DE DIRE que les dispositions de la présente délibération prendront effet 
à compter de l’adoption de celle-ci par l’assemblée délibérante. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A l’UNANIMITE. 
 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
   
 
 
 
 
 
Christiane LARDAT     Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application 
« Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr

